
8 mars 2020 : la FSU aux c¹t®s des Grandes Gagnantes 

 pour d®fendre les droits des femmes 

 

Le 8 mars journ®e internationale de lutte pour les droits des femmes, partout dans le monde, les 

femmes se mobilisent pour faire progresser leurs droits et les rendre effectifs. Ces derni¯res an-

n®es, cette mobilisation a pris dans certains pays la forme de gr¯ves f®ministes tr¯s suivies 

(Espagne, Italie, Belgique, Suisse, Argentineé) et certaines villes et certains pays ont m°me d®-

cid® de faire du 8 mars un jour f®ri®. 

En France, la crise sociale actuelle d®montre encore une fois que la pr®carit® touche plus parti-

culi¯rement les femmes. Dans le monde du travail, les m®tiers que les femmes occupent majori-

tairement, sôils ont une forte utilit® sociale, sont d®valoris®s financi¯rement et socialement. Quant 

au passage ¨ la retraite il se traduit pour les femmes par un ®cart de pensions de droit direct de 

42% par rapport aux hommes. 

Cette ann®e, le 8 mars sôinscrit dans un contexte particulier, celui dôune forte mobilisation le 23 

novembre dernier contre les f®minicides et les violences sexuelles et sexistes avec plus de 

150 000 manifestant-es, et dôun mouvement social in®dit contre la r®forme des retraites par 

points qui va lourdement impacter les femmes. 

Assurer lô®galit® salariale et professionnelle 

Si quelques avanc®es ont pu °tre obtenues en mati¯re de lutte contre les in®galit®s femmes/

hommes gr©ce ¨ la d®termination d'organisations syndicales ï notamment de la FSU ï et aux 

mobilisations autour de ces questions, les femmes sont toujours r®mun®r®es 25 % de moins que 

les hommes en moyenne. Chaque jour, elles travaillent gratuitement ¨ partir de 15h40. Elles sont 

majoritaires parmi les bas salaires et se concentrent dans 12 familles de m®tiers tr¯s st®r®oty-

p®es : soin, service ¨ la personne, ®ducation... Dans la Fonction publique, elles repr®sentent 62 

% des 5,5 millions d'agent-es. 

Le gouvernement, qui d®grade les salaires, les conditions de travail et les retraites des fonction-

naires, s'attaque ¨ la vie globale de 3,5 millions de femmes sur l'ensemble du territoire. 

La loi ç de transformation de la Fonction publique è qui permet un recours accru aux contractuel-

les, impactera encore plus durement la situation professionnelle et financi¯re des femmes.  



Elle se traduira par un recul des services publics, pourtant d®terminants pour lô®mancipation des 

femmes, et de lôemploi public, aujourdôhui majoritairement f®minin. 

L'accord ®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes qui peine ¨ d®boucher sur des 

mesures concr¯tes doit sôaccompagner des moyens humains et financiers n®cessaires. 

Pour faire enfin de lô®galit® une r®alit®, les politiques publiques doivent °tre repens®es et 

les budgets revaloris®s. La FSU demande au minist¯re de la Fonction publique et ¨ tous 

les minist¯res concern®s de mettre en place des mesures concr¯tes permettant de gom-

mer les effets n®gatifs sur la r®mun®ration des femmes (d®roulement de carri¯re, part va-

riable de la r®mun®ration, revalorisation des m®tiers ¨ pr®dominance f®minine, temps de 

travail é). Cela permettrait notamment de relever le niveau des pensions des femmes et 

de trouver des sources de financement suppl®mentaires pour garantir la p®rennit® du sys-

t¯me de retraite. 

 

Pour la FSU, lô£galit® n'est pas un slogan mais une valeur qui doit se concr®tiser pour se vivre au 

quotidien. Les services publics doivent °tre renforc®s par des mesures qui consolident les droits 

et les missions de toutes et tous, qui am®liorent les conditions de travail et par une v®ritable re-

valorisation des salaires, des carri¯res et des pensions des agent-es. 

Lutter contre toutes les violences sexistes et sexuelles  

Plus de 30 % des femmes d®clarent °tre victimes de harc¯lement sexuel au travail. La lutte 

contre les violences sexistes et sexuelles n®cessite des droits suppl®mentaires mais aussi des 

moyens. Alors quôelle devrait °tre une priorit®, on ne peut que sôinqui®ter du fait que les outils d®-

di®s ¨ la sant® au travail risquent dô°tre amoindris. 

La pr®vention des violences sexuelles et sexistes au travail passe par la protection de lôemploi et 

de la carri¯re des victimes (am®nagement dôhoraires, de poste, des cong®s, la possibilit® dôune 

mobilit® fonctionnelle ou g®ographique choisie, la prise en charge m®dico-sociale et psycholo-

gique des victimes sans fraisé). Elle passe aussi par la formation des professionnel-les, des re-

pr®sentant-es des personnels et par des campagnes de sensibilisation sur les lieux de travail. 

La FSU exige que la mise en îuvre de la pr®vention des violences sexistes et sexuelles 

soit lôobjet de n®gociations, tout comme la mise en îuvre de sanctions pour tous les em-

ployeurs qui ne mettent pas en place de plan de pr®vention et de proc®dure s®curis®e 

pour les victimes et t®moins. 



Retirer le projet de loi de r®forme de retraites par points et am®liorer les droits ¨ la retraite 

des femmes. 

Les effets des in®galit®s entre les femmes et les hommes durant leur vie active se prolongent 

lors du passage ¨ la retraite. Les pensions de droit direct des femmes sont inf®rieures de 42% ¨ 

celles des hommes et 37% de femmes touchent moins de 1000ú de pension brute par mois. 

Elles partent en moyenne plus tard que les hommes, notamment du fait de carri¯re plus courtes, 

plus hach®es, et subissent davantage les effets de la d®cote. 
 

Contrairement au discours gouvernemental, la r®forme des retraites par points va encore plus 

p®naliser les femmes. Dans la Fonction publique, la remise en cause de la r¯gle des 6 derniers 

mois dans le calcul du montant de la pension pour aller vers une prise en compte de la totalit® de 

la carri¯re va avoir un impact tr¯s n®gatif pour les agentes. Les plus mauvaises ann®es seront 

int®gr®es (temps partiel, cong® parental, ann®es de bas salaires, de pr®carit® é) et conduiront 

in®vitablement ¨ une baisse significative du montant des pensions. Côest probablement une des 

raisons pour lesquelles les exemples f®minins ont disparu de lô®tude dôimpact ! Quant ¨ lôint®gra-

tion des primes dans le calcul du montant de la pension, dans de nombreux m®tiers de la Fonc-

tion publique, les femmes en peroivent peu (cas des professeur-es des ®coles qui en touchent 

en moyenne 5%) et lorsquôil y en a, elles b®n®ficient davantage aux hommes quôaux femmes. 
 

Concernant les droits indirects (droits familiaux, droits ¨ r®version, etc), les dispositions pr®vues 

par le projet de loi vont avoir des cons®quences n®gatives pour les femmes. Il est pr®vu une ma-

joration de 5% par enfant mais, d'une part, cette majoration ne suffira pas ¨ compenser la fin des 

bonifications et des majorations de dur®e d'assurance, d'autre part seuls 2,5% sont garantis ¨ la 

m¯re ; le risque est grand que les 2,5% suppl®mentaires soient au b®n®fice de celui qui gagne le 

plus dans le couple, le plus souvent l'homme.  

 

Côest donc une toute autre r®forme des retraites que porte la FSU, qui permette notam-

ment d'effacer les ®carts de pensions entre les femmes et les hommes. Pour cela, la FSU 

demande au gouvernement de renoncer ¨ son projet injuste et in®galitaire de r®forme de 

retraites et dôouvrir de r®elles discussions pour un tout autre projet. 
 

ê lôoccasion du 8 mars prochain, pour que les femmes soient les grandes gagnantes, la 

FSU appelle les personnels ¨ se mobiliser et ¨ participer aux actions organis®es dans les 

territoires, pour forcer ce gouvernement ¨ prendre enfin des mesures ambitieuses et con-

cr¯tes pour lô®galit®��professionnelle, ¨ retirer son projet de r®formes des retraites et ¨ ®ra-

diquer les violences sexistes et sexuelles. 


